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VENDREDI 16 SEPTEMBRE 2022 

  

Etaient présents : 

Collège A — professeurs des universités ou assimilés avec voix délibérative : BALUTET Nicolas, LAGAE-VAN REETH Véronique, 

LAMBRECHT Stéphane, MASSON Florent, SCHWERTER Stéphanie. 

Collège B — autres enseignants-chercheurs ou enseignants : CARON Matthieu, DELATTRE-DESTEMBERG Emmanuelle, 

DESENFANS Arnaud, SCHMITT Guillaume. 

Collège C - BIATSS avec voix délibérative : BERNABE Yannick, BRASSEUR Elodie, CORBEHEM Marie-Christine, DEVOS Nathalie, 

MAES Vianney. 

Collège D - Personnalités extérieures avec voix délibérative : DELPLANQUE Hervé, LE CORRE Nathalie, SAYDON Laurence. 

Collège E - représentants des usagers avec voix délibérative : /. 

Ont donné pouvoir : 

MAATI Jérôme à BALUTET Nicolas 
DEVIGNE Nicolas à DELATTRE-DESTEMBERG Emmanuelle 
LECHERF Alain à DELPLANQUE Hervé 

MIXE Philippe à SAYDON Laurence 
POCQUET Véronique à DESENFANS Arnaud 

Membres de droit et invités : 

ATTAL Frédéric, BAREGE Thomas, EDART Cédric, LEBLOND Nicolas, MAUROY Hervé, MICHNIK Dorothée, PLUVINAGE Juliette, 

RAMDANI Mohamed, SCOYEZ Sylvie. 

L 
Sont excusés : 

DEVIGNE Nicolas, LECHERF Alain, MAATI Jérôme, MIXE Philippe, POCQUET Véronique. 

Le quorum étant atteint, Hervé DELPLANQUE, Président du conseil de l'ISH, ouvre la séance à 09h15. 

1- Approbatio -rendu nsei l'ISH du 30 mai 2022 

Guillaume SCHMITT souhaite que soit précisé dans le compte rendu — point 5 questions diverses : « la bourse 

recherche est ouverte à tous les autres parcours, pas uniquement au parcours MEET ». 

Après cette modification, le procès-verbal de la séance du 30 mai 2022 a été approuvé à l'unanimité par les membres 

du conseil. 
Décision 07-2022 

2 Modification du règlement des examens 

Des modifications ont été apportées au règlement des examens — version du 08/07/2021, à savoir : 

1/ Article 6: Le Contrôle Terminal donne lieu à une note qui résulte d'une seule épreuve organisée selon les 

modalités prévues à l'article 5 ci-dessus. 
Le Contrôle Continu donne lieu à une note qui est la ME d'au r minimum deux épreuves dent-une-5e-tient-à 

M V . La note obtenue à cette épreuve 

  

compte au moins pour 50 % de la note de Contrôle Continu. 

Les modalités de contrôle des connaissances et de pondération des notes relèvent du choix de l'enseignant. 

Dans les formations de premier cycle, les épreuves de chaque semestre relatives à chaque unité d'enseignement ou 

module relèvent du contrôle continu ou de l'examen terminal, dans les conditions définies ci-après. 

Les modules ou unités d'enseignement qui se composent uniquement d'un Cours Magistral ont une note qui résulte 

d'un Contrôle Continu ou d’un Contrôle Terminal, au choix de l'enseignant titulaire du cours. 

Les modules ou unités d'enseignement qui se composent uniquement d'un TD ou d'une combinaison TD et TP ont 

une note qui résulte d’un Contrôle Continu. 

Les modules ou unités d'enseignement qui se composent d'un Cours Magistral (CM) et de Travaux Dirigés (TD), ont 

une note qui résulte d'un Contrôle Continu (CC). Celui-ci est composé d'au moins deux épreuves dont une se tient à l'issue et 

en dehors des cours sous la forme d’une épreuve sur table d’au moins 1h30.
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Dans les formations de 2° cycle, les modalités d'examen sont définies dans le livret de l'étudiant. À défaut de 

dispositions particulières, ce sont tes règles applicables aux formations de 1° cycle qui s'appliquent. 

La modification de l’article 6 est adoptée à l'unanimité par les membres du conseil, Décision 08-2022 

2/ Article 25 : préciser comme pour l’article 24 : « Cet article ne s'applique pas à l'TAE ». 

La modification de l’article 25 est adoptée à l'unanimité par les membres du conseil. Décision 09-2022 

3/ Nicolas LEBLOND, Doyen de l'UA DAP souhaite que soit inséré en annexe le règlement des examens et maquettes 

des formations concernant les Masters droit. De manière générale, est mis en place l'obtention d'une note minimale de 04/20 

dans tous les modules (article 3) et l'obtention d'une note minimale de 10/20 au stage ou mémoire (article 4). 
Annexe 1 

Il est rappelé que le jury est souverain. Il peut suppléer ou modifier une note, ou déclarer admis un candidat qui 
n'aurait pas les moyennes requises, après en avoir délibéré sur la base du dossier et des résultats du candidat (article 33 du 

règlement des examens). 

Le règlement des examens et maquettes des formations concernant les Masters droit est adopté à la majorité des 

membres du conseil. 
3 abstentions Décision 10-2022 

4/ l'article 2 du règlement des études et des examens de l'UA IAE est modifié et devient : 

Article 2 

Le passage de la certification en langue anglaise est obligatoire à com pter de la rentrée universitaire 2022/ 2023 : le le 

d'IAE. 

La modification de l’article 2 est adoptée à l'unanimité par les membres du conseil. Décision 11-2022 

Valérie RICHARDOT, Directrice de l'UA LLA, souhaite que la fréquentation du Centre de Ressources en Langues (CRL) 

devienne obligatoire pour les parcours de langues et droit-langues, à hauteur de 6 heures par semestre, avec un bonus de 2 

points sur la moyenne et un malus de 10% en cas de non fréquentation. À l'issue des débats, cette proposition sera à discuter à 

l'interne, au sein des UA, pour une mise en place à la rentrée 2023 en concertation avec les secrétariats pédagogiques. 

Le Conseil d'Etat a annulé par un arrêté l'obligation pour les étudiants en licence d'obtenir une certification en langue 

anglaise. L'ISH souhaite inscrire la certification TOEIC dans les maquettes pour la rendre obligatoire (à voir avec les RP), ainsi 

l'ISH financera la 1#* session TOEIC. 

3 ndes de s d' ignants et enseignants-cher: 

Frédéric ATTAL présente les postes vacants ou susceptibles de l'être au 1° septembre 2023. 

  

  

  

  

  

          

UA Enseignants MCF PU 

DAP |PRAG ou PRCE anglais | Droit privé 01 ? Droit public 02 (agrégation) 

EHGS Sciences économiques 5 

IAE Demande Marketing Deux postes 

Civilisation britannique 11e | Civilisation EU 11e ? 

LLA Civilisation EU 11e Théorie de l'art 18e 

Littérature comparée 10e 
  

La demande du poste de PRAG/PRCE anglais est adoptée à l'unanimité. 
Décision 12-202 

Un prochain conseil de l’ISH statuera sur les postes d'enseignants-chercheurs.
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Frédéric ATTAL dresse un état des services dans les UA, les sections 1 et 6 sont sous tensions avec plus de 50% de 

vacations, les sections 2 et 18 sont à surveiller également. 

Section CNU Statutaires|Complémentaires| Vacataires | TOTAL Comp + vac 

4995 

2524 

Sciences pollitiques 4 248 

1002 

SES 274 

7231 

2148 

930 

399 

Littérature comparée 10 214 

1556 

Langue et littérature romanes 14 518 

1969 

Arts plastiques 394 

1278 

1172 

hie 23 832 

1321   
4 Conseils de perfectionnement à venir 

Concernant les conseils de perfectionnement, dans le cadre de l'évaluation à mi-parcours, Frédéric ATTAL rappelle 

qu'il faut remplir les formulaires, tenir et restituer les feuilles de présence. 
Frédéric ATTAL suggère également pour une question d'organisation que les prochains conseils de perfectionnement 

aient lieu pendant où après les jurys de délibération du 1% semestre (sauf pour l'UA IAE). 

Vianney MAES dresse un bilan du nouvel outil pédagogique Pégase : aucune formation n’est à ce jour bloquée dans le 

logiciel, le flux d'inscription commence à diminuer, les problèmes actuels restent le dépôt des pièces justificatives que la 

scolarité doit vérifier et les inscriptions aux modules où certains étudiants ne voient pas la totalité des modules proposés. 

L'ensemble du personnel administratif et pédagogique aura accès à Pégase et sera formé d'ici fin septembre, pour ensuite 

approfondir l'apprentissage courant octobre (saisie de notes, règles de calculs, édition des PV). 
Emmanuelle DELATTRE-DESTEMBERG demande si les enseignants pourront avoir accès à Pégase et saisir directement 

leurs notes. Viannet MAES répond « NON pour le moment » puisque qu'il n'y a pas d'accès profilé il n’est donc pas possible que 

tous les enseignants puissent accéder à l'ensemble des données de i'UPHF, La direction numérique bloque donc l'accès aux 

enseignants pour respecter la confidentialité des données mais également pour éviter des erreurs de saisies. 
Frédéric ATTAL rappelle également qu'il est nécessaire de définir les blocs de compétences pour les licences. 

5 Règles sur les demandes de CRCT 

Frédéric ATTAL souhaite faire adopter la règle suivante, à savoir : qu'une seule demande de CRCT par semestre soit 

acceptée par formation, afin de ne pas déstabiliser les formations. 
Après discussion, le conseil incite à une consultation au sein des UA à des fins d'anticipation et souhaite instaurer une 

liste de critères pour aider dans la sélection : 
- Délégation CNRS récente (de moins de 6 ans) 
- Responsabilité pédagogique et administrative importante 
- Projet recherche pour l'établissement 
- Préparation d'une Habilitation à Diriger des Recherches (HDR) 

6 Questions diverses 

Point sur la rentrée - avec l'arrivée du nouveau logiciel Pégase, nous n'avons pas de chiffres à communiquer sur le 

nombre d'inscrits, ce qui ressort est le chiffre de l'alternance où l’ISH va bientôt atteindre les 500 inscrits grâce aux nouvelles 

formations qui ouvrent à l'apprentissage. Il faut cependant faire attention à la concurrence et mettre en valeur nos unités 

académiques, être plus dynamique, avec une bonne communication (capsules vidéo, site internet, livrets). Sylvie SCOYEZ 

évoque la concurrence entre l'IAE et les écoles de commerce où il est nécessaire de construire un réseau des anciens, 

construire une journée spéciale pour la transmission, que les anciens puissent recruter des apprentis. 
Emmanuelle DÉLATTRE-DESTEMBERG exprime la volonté de rédiger un article concernant les modalités d'enjambement. 

  

L'ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance à 11h20.
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on

sa
bl

e 
pé

da
go

gi
qu

e 
de
 

la
 
fo
rm
at
io
n 

po
ur
ro
nt
 

d
e
m
a
n
d
e
r
 

à 
pa
ss
er
 

un
 
e
x
a
m
e
n
 

de
 

ra
tt

ra
pa

ge
. 

Sa
uf

 
im
po
ss
ib
il
it
é 

ma
ni
fe
st
e,
 

il
s 

do
iv

en
t 

ju
st

if
ie

r 
de

 
le

ur
 

ab
se

nc
e 

au
pr
ès
 

du
 

se
cr

ét
ar

ia
t 

de
 

la
 
fo
rm
at
io
n 

au
 
pl

us
 
ta
rd
 
da

ns
 

le
s 

48
h 

de
 
ce
ll
e-
ci
 

et
 
d
e
m
a
n
d
e
r
 
da

ns
 

le
 
m
ê
m
e
 

dé
la
i 

à 
bé
né
fi
ci
er
 
d’
un
 
e
x
a
m
e
n
 

de
 
ra

tt
ra

pa
ge

 
da

ns
 

la
 
ma

ti
èr

e 
co

nc
er

né
e.
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pa

ss
ag

e 
du

 
Ma

st
er

 
1 

au
 
Ma

st
er

 
2 

es
t 

de
 

dr
oi
t 

po
ur
 

l’
ét
ud
ia
nt
 

qu
i 

a 
va
li
dé
 

se
s 

mo
du

le
s 

et 
se

me
st

re
s 

co
nf
or
mé
me
nt
 

au
x 

rè
gl

es
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-d
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su
s 

én
on
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es
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se

rv
e 

de
 

pr
és

en
te

r 
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nd

id
at

ur
e 

au
 
Ma

st
er

 
2 

vi
a 

la
 
pl
at
ef
or
me
 
E-
ca
nd
id
at
 

ou
 

to
ut
e 

au
tr
e 

éq
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va
le

nt
e 

qu
e 

l’
'U
PH
F 

po
ur

ra
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i 
su
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L'
ét
ud
ia
nt
 

qu
i 

ne
 

va
li

de
 

pa
s 

so
n 

an
né

e 
de

 
fo

rm
at

io
n 

en
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pl
ic
at
io
n 

de
s 

rè
gl
es
 

ci
-d
es
su
s 

én
on
cé
es
 

n’
a 

pa
s 

de
 
dr
oi
t 

ac
qu

is
 

au
 
do
ub
le
me
nt
. 

Le
 
do
ub
le
me
nt
 

es
t 

ac
co

rd
é 

pa
r 

le
 
re
sp
on
sa
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e 

pé
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go
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qu
e 

du
 
Ma
st
er
, 
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s 
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de
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n 
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En
 
Ma
st
er
 

1, 
au
 
se

co
nd

 
se

me
st

re
 :
 

- 
L'

ét
ud

ia
nt

 
de

 
fo
rm
at
io
n 

in
it
ia
le
 

a 
le 

ch
oi
x 

en
tr
e 

fa
ir

e 
un
 
m
é
m
o
i
r
e
 

de
 
re

ch
er

ch
e 

ou
 

ré
al
is
er
 
un

 
st

ag
e 

qu
i 

fe
ra

 
l’

ob
je

t 
d’
un
 

ra
pp

or
t.

 
Ce

 
mé
mo
ir
e 

de
 
re

ch
er

ch
e 

ou
 

ce
 
ra
pp
or
t 

ne
 
fe

ra
 
pa

s 
l’

ob
je

t 
d’
un
e 

so
ut
en
an
ce
. 

- 
L'

ét
ud

ia
nt

 
de
 
fo

rm
at

io
n 

en
 
al

te
rn

an
ce

 
do
it
 
re
nd
re
 

un
 
ra

pp
or

t 
d'

ac
ti

vi
té

 
qu

i 
fa

it
 
l’

ob
je

t 
d’
un
e 

so
ut

en
an

ce
 

lo
rs
 

du
 

tr
oi

si
èm

e 
‘e
nt
re
ti
en
 

de
 

su
iv

i,
 

en
 

pr
és
en
ce
 

du
 

ma
ît
re
 

d’
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pr

en
ti
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ag

e 
et 

du
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te
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pé

da
go

gi
qu

e.
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at
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èm
e 
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me

st
re

 
: 

- 
L'
ét
ud
ia
nt
 

de
 
fo

rm
at

io
n 

in
it
ia
le
 

do
it

 
ré

al
is

er
 

un
 

st
ag
e 

qu
i 

fa
it
 
Po
bj
et
 

d’
un

 
ra
pp
or
t 

et 
ré

di
ge

r 
un
 
m
é
m
o
i
r
e
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re

ch
er

ch
e.
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ra
pp
or
t 

et
 

ce
 
m
é
m
o
i
r
e
 

de
 
re
ch
er
ch
e 

fo
nt

 
l’
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t 

d’
un
e 

so
ut

en
an

ce
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ét
ud

ia
nt

 
de

 
fo

rm
at

io
n 
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te
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an

ce
 

do
it
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nd
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un
 

ra
pp

or
t 

d’
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ti
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té
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t 
d’
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e 
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ce
 

lo
rs
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èm
e 
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n 
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en
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ce
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re
 
d'

ap
pr

en
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ss
ag

e 
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du
 
tu

te
ur

 
pé

da
go

gi
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e.
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an
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er
, 
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ia

nt
 
pe
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sé
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r 
le 

re
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sa
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e 

de
 

la 
fo
rm
at
io
n 

à 
fa

ir
e 
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lo
ir
 
co
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e 

st
ag
e 
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qu
’i

l 
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dè
s 
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e 

de
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n 
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oi
r 

un
e 
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ré

e 
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le
 

de
 

14
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h. 
En

 
Ma

st
er

 
2,
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st
ag
e 

de
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io
n 
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it

ia
le

 
do
it
 
av

oi
r 

un
e 

du
ré

e 
mi

ni
ma

le
 

de
 
28
0 

h.
 

Le
 
st

ag
e 

do
it
 

se
 
dé
ro
ul
er
 

lo
rs
 
de
 

la
 
pé
ri
od
e 

pr
év

ue
 

à 
ce

t 
ef

fe
t 

da
ns

 
le

 
ca
le
nd
ri
er
 
de

 
la

 
fo
rm
at
io
n.
 

Le
 
re

sp
on

sa
bl

e 
de

 
la

 
fo
rm
at
io
n 

pe
ut
 
au
to
ri
se
r 

qu
’i

l 
se
 
dé
ro
ul
e 

à 
un

e 
au
tr
e 

pé
ri
od
e,
 
sa

ns
 
qu

e 
ce
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co
ns

ti
tu

e 
un

 
mo
ti
f 

pe
rm

et
ta

nt
 

à 
l’

ét
ud

ia
nt

 
de
 

ne
 
pa

s 
as
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st
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s 

et 
tr
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au

x 
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ri
gé

s.


